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Jeune-indépendant du, 02,09,2016, TAYEB LOUH INSISTE SUR LA 

RÉCEPTION DES PLAINTES, 

Le ministre de la Justice, garde des Sceaux, TayebLouh, a instruit avant-hier les 

responsables des parquets généraux au niveau des différentes juridiction 

implantées à travers le pays d’activer l’action publique « immédiatement » dès 

la réception d’une plainte liée au détournement de terres agricoles, « quelle 

qu’en soit l’origine ». 

Louh faisait référence aux dernières plaintes liées au scandale de l’espace de 

loisirs Dounia Parc dont une partie du terrain, propriété agricole de l’Etat, a été 

octroyée illégalement à des particuliers.  

Lors d’une visite d’inspection au tribunal d’El Harrach, au projet du tribunal de 

Dar El Beida et à la Cour d’Alger, le premier responsable du secteur de la justice 

a insisté sur la nécessité d’activer l’action publique dès réception d’une plainte 

concernant un détournement de terres agricoles, qu’elle émane d’une instance 

officielle ou d’un particulier.  

Il a rappelé à ce propos que cette question figurait dans les derniers 

amendements contenus dans la Constitution au regard de l’importance de ces 

terres qui constituent une « richesse et un bien du peuple » précisant que « 

l’autorité judiciaire demeure le seul garant pour faire respecter la loi ».  

En marge de la visite et répondant à une question sur les mesures juridiques 

prises au sujet de la distribution « illicite » de 65 hectares à « Dounia Parc » 

(Alger), M. Louh a indiqué que « la réponse est contenue dans l’article 32 du 

code de procédure pénale ».  

« Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans 

l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou d’un délit, est 

tenu d’en donner avis sans délai au ministère public et de lui transmettre tous les 

renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs », énonce l’article en 

question.  

S’adressant aux magistrats de l’ensemble des cours de justice du pays lors d’une 

téléconférence, le ministre de la Justice a mis en avant l’importance de protéger 

la vie privée du citoyen en préservant « la confidentialité des appels et des 

correspondances personnels » qui « ne peuvent faire l’objet de violation sans 

ordre judiciaire ». 
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Evoquant l’enlèvement et le meurtre de la petite Nahal, il a indiqué que « 

plusieurs témoins ont été entendus mais aucun individu n’a été arrêté à ce jour », 

soulignant le plan d’alerte récemment mis en place dans le cadre de la lutte 

contre ces crimes et l’amélioration de l’efficacité de l’intervention. Les 

procureurs généraux au niveau local ont été chargés de l’appliquer, a-t-il 

souligné.  

Au niveau de la direction de la modernisation du ministère, un système est en 

cours d’élaboration pour mettre au point une base de données des personnes 

impliquées dans ce genre de crimes.  

Concernant la dernière révision du code de procédure pénale, il a estimé que 

cette mesure a permis de réduire le nombre des affaires soumises au pénal à 

raison de 41,46%, à travers l’application d’autres options dont les amendes ou la 

médiation. 

Redouane Hannachi 
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Algérie-focus du, 14,09,2016, Droits de l’Homme/ L’Algérie examinée par la 

commission spécialisée de l’ONU, 

L’Algérie devra s’armer d’un trésor de justifications pour affronter les questions 

de la Commission des Nations-Unies pour les Droits de l’Homme. L’institution 

de l’ONU, dont l’assemblée générale se déroule jusqu’au 30 septembre, devra 

examiner la situation des droits humains dans tous les pays du monde.   

Selon le journal arabophone El Khabar, notre pays devra répondre à des 

questions précises que devront poser les membres du Conseil. Il s’agit 

notamment de la peine de mort qui, même suspendue, est toujours en vigueur. 

L’Algérie devra également répondre à des questions sur les disparitions forcées, 

une problématique qui se pose depuis plusieurs années ; il constitue l’un des 

lourds «reliquats» des années 1990. Le Conseil des Droits de l’homme reproche 

notamment à l’Algérie son refus de répondre à ses questions dans ce domaine. 

En plus de cela, le Commission des Droits de l’Homme va interroger 

l’Algérie sur le système national de santé. L’organisation des Nations-Unies 

estime en effet que de réels efforts ont été faits, mais la prise en charge sanitaire 

se fait seulement dans les grands hôpitaux. Le rapport du Conseil des Droits de 

l’Homme pointe du doigt notamment le taux de mortalité des mères et des 

enfants qui, même s’il a baissé sensiblement, reste problématique dans certaines 

régions du pays, notamment en zones rurales. 

Ce n’est pas la première fois que l’Algérie est soumise à cet examen qui 

concerne tous les pays du monde. Même les grandes nations se sont vues 

souvent reprocher des manquements aux droits de l’Homme. 

Essaïd Wakli 

 

 

 

 

 

 

http://www.algerie-focus.com/2013/12/droits-de-lhomme-en-algerie-des-avancees-mais/
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El khabar du, 28,09,2016,  اٌفش٠ك الأِّٟ ٠ظش ػٍٝ ص٠بسح اٌجلاد لإجشاء رذم١ك، وبثٛط

٠لادك اٌجضائش" الاخزفبء اٌمغشٞ"  

 

: ”اٌخجش”لغٕط١ٕ١ٍـ” خ١جخ أًِ ػ١ّمخ ٌؼذَ لجٛي اٌذىِٛخ ؽٍجبد ص٠بسح ٌٍجضائش“: ِفٛػ١خ دمٛق الإٔغبْ

 ”لاثذ ِٓ اٌغّبح ثبٌض٠بسح ئرا أسدٔب اٌذفبظ ػٍٝ ِظذال١خ اٌذٌٚخ“
 

 ٌّجٍظ دمٛق 33ػشع اٌفش٠ك الأِّٟ اٌؼبًِ ػٍٝ دبلاد الاخزفبء اٌمغشٞ رمش٠شٖ خلاي اٌذٚسح اٌـ

٠ٚؼطٟ اٌزمش٠ش رفبط١ً ػًّ .  ِٓ ٔفظ اٌشٙش اٌجبس30ٞ عجزّجش ٚرٕزٟٙ فٟ 13الإٔغبْ، اٌزٟ ثذأد ٠َٛ 

، ِشفمب ثفشع ٠زؼّٓ ِلادظبد أ١ٌٚخ 2016 ِبٞ 18 ئٌٝ 2015 ِبٞ 16اٌفش٠ك خلاي اٌفزشح اٌّّزذح ِٓ 

 .ثشأْ لؼ١خ الاخزفبء اٌمغشٞ فٟ ع١بق اٌٙجشح
، فىبٔذ اٌذٌٚخ الأٌٚٝ فٟ اٌزشر١ت اٌزٟ أػشة ف١ٙب، دغت ”اٌّلادظبد“ٚٚسد اعُ اٌجضائش فٟ فشع 

خ١جخ أٍِٗ “ػٍٝ ٔغخخ ِٕٗ ِٓ ِٛلغ اٌّفٛػ١خ اٌغب١ِخ ٌذمٛق الإٔغبْ، ػٓ ” اٌخجش“اٌزمش٠ش اٌزٞ اؽٍؼذ 

اٌؼ١ّمخ ِٓ ػذَ لجٛي اٌذىِٛخ اٌّٛاػ١ذ اٌّخزٍفخ اٌزٟ ػشػزٙب ٌض٠بسح اٌجضائش، ثبٌشغُ ِٓ رٍم١ٗ سعبٌخ 

، ٚجٙذ ٌٗ ف١ٙب اٌذىِٛخ اٌذػٛح ٌض٠بسح اٌجضائش فٟ اٌفظً اٌضبٟٔ ِٓ ػبَ 2014سع١ّخ، فٟ ف١فشٞ 

2014”. 
الأًِ ِب ٠ضاي ٠ذذٖٚ فٟ أْ ٠غّخ ٌٗ لش٠جب ثض٠بسح ٘زا اٌجٍذ “ٚلبي اٌفش٠ك الأِّٟ فٟ رمش٠شٖ ئْ 

اٌفش٠ك الأِّٟ اٌؼبًِ ػٍٝ دبلاد الاخزفبء اٌمغشٞ أٚ غ١ش اٌطٛػٟ، ” ئطشاس“٠ٕٚطٍك . ”(اٌجضائش)

اٌض٠بساد اٌمطش٠خ رشىً جضءا لا ٠زجضأ ِٓ ِٙبَ اٌٛلا٠خ اٌزٟ اػطٍغ ثٙب “ػٍٝ ص٠بسح اٌجضائش، ِٓ أْ 

اٌفش٠ك اٌؼبًِ، د١ش رز١خ اٌض٠بساد فشطخ رغ١ٍؾ اٌؼٛء ػٍٝ ِّبسعبد اٌجٍذاْ فٟ اٌزظذٞ ٌذبلاد 

الاخزفبء اٌمغشٞ، ِٚغبػذح اٌذٚي ػٍٝ اٌذذ ِٓ اٌؼشال١ً اٌزٟ رؼ١ك رٕف١ز الإػلاْ، ٚػّبْ الارظبي 

 .”اٌّجبشش ثأعُش اٌؼذب٠ب
اٌذٚي “ٚطٕفذ اٌّفٛػ١خ اٌغب١ِخ ٌذمٛق الإٔغبْ اٌزبثؼخ ٌلأُِ اٌّزذذح، دغت اٌزمش٠ش، اٌجضائش ػّٓ 

اٌزٟ ٚجٙذ دػٛاد ٌٍفش٠ك اٌؼبًِ أٚ أوذد اٌذػٛاد اٌزٟ ٚجٙزٙب ٌٗ، ٌىٓ ٌُ ٠جش الارفبق ػٍٝ رٛاس٠خ 

اٌفش٠ك اٌؼبًِ ٠ٕبشذ اٌجضائش، اٌزٟ ٌذ٠ٙب ؽٍجبد ص٠بسح ٌُ “، ِش١شح ئٌٝ أْ ”ِذذدح ٌض٠بسرٙب، ِضً اٌجضائش

، ٚرٛافك ػٍٝ اٌض٠بساد ٠21/4جذ ف١ٙب ثؼذ، أْ رشد ػ١ٍٙب ثبلإ٠جبة فٟ ػٛء لشاس ِجٍظ دمٛق الإٔغبْ 

 .”ٚأْ رذذد ٌٙب رٛاس٠خ فٟ ألشة ٚلذ ِّىٓ
ٚأسفك اٌزمش٠ش الأِّٟ ثجذٚي ٠خض اٌمشاساد اٌزٟ ارخز٘ب اٌفش٠ك اٌؼبًِ ثشأْ دبلاد الأفشاد، 

ٚاٌجلاغبد اٌزٟ أد١ٍذ ئٌٝ اٌذٚي اٌّؼ١ٕخ خلاي اٌفزشح اٌّشٌّٛخ ثبٌزمش٠ش، د١ش رٕمغُ الإجشاءاد ئٌٝ 

ٚرخض دبلاد الاخزفبء اٌمغشٞ اٌزٟ دذصذ فٟ غؼْٛ الأشٙش اٌضلاصخ اٌغبثمخ ٌزٍمٟ اٌفش٠ك ” ػبجٍخ“

 .ٟ٘ دبلاد الاخزفبء اٌمغشٞ اٌزٟ دذصذ لجً ِذح الأشٙش اٌضلاصخ اٌمظٜٛ” اٌؼبد٠خ»اٌؼبًِ ئفبدح ِٕٙب، ٚ
ٚثشأْ اٌجضائش، فمذ جبء فٟ اٌجذٚي أْ ػذد اٌذبلاد اٌزٟ ٌُ ٠جذ ف١ٙب دزٝ ثذا٠خ اٌفزشح ل١ذ الاعزؼشاع 

 دبٌخ، ف١ّب أْ اٌذبلاد اٌزٟ أد١ٍذ ئٌٝ اٌذىِٛبد 3104رجٍغ  ( ٌّجٍظ دمٛق الإٔغب33ْأٞ اٌذٚسح )

، ٟٚ٘ دبلاد ػبد٠خ، فجٍغذ (2016 ِبٞ 18 ئٌٝ 2015 ِبٞ 16أٞ ِٓ )خلاي اٌفزشح اٌّشٌّٛخ ثبٌزمش٠ش 
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 . دبٌخ3139 دبٌخ، ث١ّٕب اٌذبلاد اٌزٟ ٌُ ٠جذ ف١ٙب دزٝ ٔٙب٠خ اٌفزشح ل١ذ الاعزؼشاع فؼذد٘ب 37
ثذٚسٖ، شجت سئ١ظ اٌٍجٕخ اٌٛؽ١ٕخ الاعزشبس٠خ ٌذّب٠خ ٚرشل١خ دمٛق الإٔغبْ، فبسٚق لغٕط١ٕٟ، فٟ 

ِٕغ اٌغٍطبد اٌؼ١ِّٛخ اٌفش٠ك الأِّٟ اٌؼبًِ ػٍٝ دبلاد الاخزفبء اٌمغشٞ أٚ غ١ش “، ”اٌخجش»ارظبي ثـ

اٌطٛػٟ ِٓ ص٠بسح اٌجضائش، فبٌجضائش ثٍذ ٔظ١ف فٟ ِجبي دمٛق الإٔغبْ، ١ٌٚظ ٌٕب ِب ٔخف١ٗ فٟ ٍِف 

 .”الاخزفبء اٌمغشٞ
أعجبة إٌّغ رؼٛد فمؾ ئٌٝ اٌج١شٚلشاؽ١خ اٌزٟ رّبسعٙب اٌغٍطبد فٟ ٘زا اٌشأْ، فلا ثذ “ٚلبي لغٕط١ٕٟ ئْ 

ِٓ فزخ دذٚدٔب ٌٙزا اٌفش٠ك الأِّٟ ئرا أسدٔب اٌذفبظ ػٍٝ ِظذال١خ اٌذٌٚخ، ٚلاثذ أ٠ؼب ِٓ اٌّٛاجٙخ ٚفزخ 

اٌزأخش عججٗ إٔٔب فٟ اٌجضائش لا ٔذغٓ اٌذفبع “، ِؼ١فب أْ ”اٌذٛاس ٚئػطبء وً اٌّؼٍِٛبد ٌٍفش٠ك الأِّٟ

 .”ػٓ أٔفغٕب ِغ إٔٔب لا ٍّٔه ِب ٠ذ٠ٕٕب د١ٌٚب
 

خبٌذ ثٛد٠خ : اٌجضائش
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El khabar du, 13,09,2016, ٓثخظٛص الاخزفبء اٌمغشٞ ٚالإػذاَ ٚاٌظذخ ٚدّب٠خ اٌّٙبجش٠ ،

 ,  أِبَ اٌٍجٕخ الأ١ِّخ ٌذمٛق الإٔغبٌٍْجضائش»طؼت اِزذبْ  »

 
رخٛع اٌجضائش، أِبَ اٌذٚسح اٌضبٌضخ ٚاٌضلاص١ٓ ٌٍّجٍظ الأِّٟ ٌذمٛق الإٔغبْ، اٌزٟ أطٍمذ أِظ ٚرغزّش 

.  ِٓ اٌشٙش اٌجبسٞ، اِزذبٔب طؼجب فٟ ِخزٍف اٌٍّفبد اٌّزؼٍمخ ثذّب٠خ ٚرشل١خ دمٛق الإٔغب30ْئٌٝ 

، رزظً ثؼمٛثخ الإػذاَ ٚالاخزفبء ”ٚاػذخ“ٚأثشص اٌؼٕب٠ٚٓ اٌزٟ عزؼطٟ ف١ٙب اٌجضائش ئجبثبد د١ٌٚخ 

اٌمغشٞ ٚدّب٠خ اٌّٙبجش٠ٓ، ػلاٚح ػٍٝ اٌّشبسوخ فٟ اٌشأْ اٌغ١بعٟ ٚاٌؼبَ ػٍٝ لذَ اٌّغبٚاح ث١ٓ 

 .اٌج١ّغ

 

أثٍغذ اٌجضائش، دغت اٌزمش٠ش اٌغٕٛٞ ٌّفٛػ١خ الأُِ اٌّزذذح اٌغب١ِخ ٌذمٛق الإٔغبْ، فٟ اٌشك اٌّزؼٍك 

ػٍٝ ٔغخخ ِٕٗ، الأُِ اٌّزذذح فٟ اٌزمش٠ش اٌّشفٛع ٌٙب ثّٕبعجخ اٌذٚسح ” اٌخجش“ثّغأٌخ الإػذاَ، اؽٍؼذ 

اٌضبٌضخ ٚاٌضلاص١ٓ، ثىبفخ اٌّؼٍِٛبد اٌزٟ رزؼٍك ثبٌؼّبٔبد ٚالادز١بؽبد اٌمب١ٔٛٔخ إٌّظٛص ػ١ٍٙب 

 .أزٙبن اٌذك فٟ اٌذ١بح” رذشَ“ثخظٛص اٌذمٛق اٌّذ١ٔخ ٚاٌغ١بع١خ اٌزٟ 

 

ِٚٓ ػّٓ ٘زٖ اٌذمٛق، فشع ػمٛثخ الإػذاَ، د١ش جبءد اٌجضائش ِزوشح ِٓ الأُِ اٌّزذذح رزوش٘ب ثأْ 

 ِٓ اٌؼٙذ اٌذٌٟٚ اٌخبص ثبٌذمٛق اٌّذ١ٔخ 14فشع اٌؼمٛثخ ثؼذ ِذبوّخ ٌُ رذزشَ ف١ٙب أدىبَ اٌّبدح “

ئسغبَ شخض ػٍٝ الاػزشاف ثبٌزٔت “ٚأشبسد اٌّزوشح ئٌٝ أْ . ”ٚاٌغ١بع١خ، ٠ؼذ أزٙبوب ٌٍذك فٟ اٌذ١بح

 رارٙب اٌزٟ 14 ِٓ اٌّبدح 3 ٚاٌفمشح 7أٚ ػٍٝ رٛل١غ اػزشاف ِىش٘ب ٠مش ف١ٗ ثبٌزٔت ٠ٕزٙه ولا ِٓ اٌّبدح 

 .”رٕض ػٍٝ أْ ٠ذبوُ اٌّٛلٛف دْٚ رأخ١ش لا ِجشس ٌٗ

 

ٚثٕبء ػٍٝ ٘زٖ اٌّزوشح، لذِذ اٌذىِٛخ، دغت اٌزمش٠ش اٌغٕٛٞ، ِؼٍِٛبد رزؼٍك ثبٌؼّبٔبد ٚالادز١بؽبد 

ٚرشًّ ٘زٖ اٌؼّبٔبد ٚالادز١بؽبد، اٌذك فٟ . اٌمب١ٔٛٔخ إٌّظٛص ػ١ٍٙب فٟ اٌمٛا١ٔٓ اٌّطجمخ ٌذ٠ٙب

اٌّذبوّخ اٌؼ١ٍٕخ، ٚاٌذك فٟ اٌزّض١ً اٌمبٟٔٛٔ ٚارخبر ِذبَ، ثّب فٟ رٌه ئعٕبد ِذبَ رزىفً ثّغزذمبرٗ، 

 .”ٚادزشاَ ِجذأ ِشاػبح لش٠ٕخ اٌجشاءح ٚاٌذك فٟ اٌطؼٓ فٟ اٌذىُ، ٚاٌزذشس ِٓ اٌزؼز٠ت

 

 ..الاختفاء القسري
وّب عزفزخ اٌذٚسح اٌضبٌضخ ٚاٌضلاصْٛ ٌٍّجٍظ الأِّٟ ٌذمٛق الإٔغبْ ٍِف الاخزفبء اٌمغشٞ، خظٛطب أْ 

اٌغٍطبد اٌجضائش٠خ لذ ٚافمذ ػٍٝ ص٠بسح ٠مَٛ ثٙب اٌفش٠ك الأِّٟ اٌّؼٕٟ ثذبلاد الاخزفبء اٌمغشٞ، ِضٍّب 

ِٚٓ إٌّزظش أْ رجشٜ . ٘ٛ ِؼٍٓ ػٍٝ اٌّٛلغ الإٌىزشٟٚٔ ٌٍّفٛػ١خ اٌغب١ِخ الأ١ِّخ ٌذمٛق الإٔغبْ

 .اٌض٠بسح فٟ إٌظف اٌضبٟٔ ِٓ اٌغٕخ اٌجبس٠خ، ٌُٚ ٠جك ػٍٝ أزٙبء اٌغٕخ عٜٛ صلاصخ أشٙش

 

فمذ وشف رمش٠ش . ”اٌذغبط“ٚرّبٔغ اٌجضائش ِٕز عٕٛاد ص٠بسح اٌفش٠ك الأِّٟ ٌٍزذم١ك فٟ ٘زا اٌٍّف 

اعز١بء الأُِ اٌّزذذح ِٓ اٌجضائش، ثغجت سفؼٙب اعزمجبي فش٠مٙب دٛي الاخزفبء اٌمغشٞ “ٌٕفظ اٌفش٠ك ػٓ 

 ٌّجٍظ دمٛق الإٔغبْ إٌّؼمذ ثج١ٕف 30، ٚرٌه ؽجمب ٌزمش٠ش ػشع ػّٓ اٌذٚسح اٌـ”أٚ غ١ش اٌطٛػٟ

ِٚغ ٘زا، أػٍٓ ِىزت اٌّفٛع اٌغبِٟ ٌذمٛق الإٔغبْ فٟ الأُِ اٌّزذذح، ػٓ لجٛي . 2015فٟ عجزّجش 

ؽٍت ص٠بسح فش٠مٗ الأِّٟ ٌٍجضائش، ػّٓ اٌض٠بساد اٌمطش٠خ ٌٍّىٍف١ٓ ثٛلا٠بد فٟ ئؽبس الإجشاءاد 
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 .اٌخبطخ اٌزبثؼخ ٌّجٍظ دمٛق الإٔغبْ

 

رغج١ً اٌٛلاداد ٚدك وً ئٔغبْ فٟ أْ ٠ؼزشف ٌٗ “ثشأْ ٍِف ” اٌّغبءٌخ“ٚعزخؼغ اٌجضائش أ٠ؼب ئٌٝ 

ٕٚ٘ب ػٍٝ ِب ٠جذٚ فاْ اٌجضائش لذ دؼشد ٔفغٙب ِغجمب، ِٓ خلاي . ”ثبٌشخظ١خ اٌمب١ٔٛٔخ فٟ وً ِىبْ

لبْٔٛ اٌجظّخ اٌٛساص١خ فٟ الإجشاءاد اٌمؼبئ١خ ٚاٌزؼشف ػٍٝ الأشخبص، د١ش ٠ج١ت اٌمبْٔٛ ػٓ 

رغبؤلاد الأُِ اٌّزذذح ثشأْ الاػزشاف ٌٍّٛا١ٌذ ثبٌشخظ١خ اٌمب١ٔٛٔخ، ٚرٌه ػٓ ؽش٠ك رذذ٠ذ اٌغٍطبد 

اٌزٟ رخٛي ٌٙب طلاد١بد الأِش، ثأخز اٌؼ١ٕبد اٌج١ٌٛٛج١خ ِٓ أجً ئجشاء اٌزذب١ًٌ ٌٍذظٛي ػٍٝ اٌجظّخ 

 .اٌٛساص١خ أٚ اٌزشخ١ض ثأخز٘ب

 

 ..”مريضة“الصحة
فٟ اٌجضائش أ٠ؼب ع١ىْٛ دبػشا فٟ اٌذٚسح الأ١ِّخ، ٚرٌه ثٕبء ػٍٝ اٌض٠بسح اٌزٟ لبَ ثٙب ” اٌظذخ”:ٍِف 

، د١ش رٕبٚي 2016اٌّمشس اٌخبص ثبلأُِ اٌّزذذح اٌّؼٕٟ ثبٌذك فٟ اٌظذخ، ٔٙب٠خ أفش٠ً ٚثذا٠خ ِبٞ 

اٌمؼب٠ب اٌّزؼٍمخ ثبٌؼٕف ٚاٌظذخ اٌؼم١ٍخ ٚٚػغ ثؼغ اٌفئبد اٌّؼ١ٕخ ِٓ اٌغىبْ، ثّٓ فٟ رٌه إٌغبء 

الإ٠ذص، – ٚاٌّشا٘مْٛ ٚاٌشجبة ٚالأشخبص اٌز٠ٓ ٠ؼ١شْٛ ِغ ف١شٚط ٔمض إٌّبػخ اٌجشش٠خ اٌّىزغجخ 

ِٚزؼبؽٟ اٌّخذساد ٚاٌّٙبجش٠ٓ ٚاٌلاجئ١ٓ، ٚالأشخبص اٌز٠ٓ ٠ؼبْٔٛ ِٓ الإػبلخ ٚاٌز٠ٓ ٠ّضٍْٛ فٟ سأ٠ٗ 

ِٕٚزظش ِٓ اٌجضائش رمذ٠ُ ئجبثبد . اخزجبسا دم١م١ب ٌلإػّبي اٌىبًِ ٌٍذك فٟ اٌزّزغ ثبٌظذخ فٟ اٌجلاد

اٌزذذ٠بد اٌىج١شح أِبَ اٌٛطٛي ”ثخظٛص الأزمبداد اٌزٟ ٚجٙٙب ٌٙب اٌّمشس الأِّٟ، خظٛطب ِب رؼٍك ثـ

اعزّشاس اٌزشو١ض اٌّفشؽ ػٍٝ اٌشػب٠خ اٌظذ١خ فٟ ”:، لاع١ّب ِغ ”اٌّزغبٚٞ ئٌٝ اٌخذِبد راد اٌجٛدح

، دغت ث١بْ ٔٙب٠خ اٌض٠بسح ”اٌّغزشف١بد ػٍٝ دغبة اٌشػب٠خ اٌظذ١خ الأ١ٌٚخ، ٚرؼض٠ض اٌظذخ ٚاٌٛلب٠خ

 .إٌّشٛس ػٍٝ ِٛلغ اٌّفٛػ١خ اٌغب١ِخ ٌذمٛق الإٔغبْ

 

اسرفبع ِؼذلاد ٚف١بد الأِٙبد ٚدذ٠ضٟ “ٚرشًّ ئجبثبد اٌجضائش أ٠ؼب، ِب أشبس ئ١ٌٗ اٌّمشس الأِّٟ ِٓ 

اٌٛلادح، ٚاٌؼمجبد أِبَ ئػّبي دمٛق اٌظذخ اٌجٕغ١خ ٚالإٔجبث١خ، ٚأزشبس اٌؼٕف ػذ اٌّشأح ثّب فٟ رٌه 

وً ٘زا ٠ّضً رذذ٠ب خط١شا ثبٌٕغجخ ٌٍّشأح فٟ اٌجضائش “، فمذ دزس، دغت اٌج١بْ، ِٓ أْ ”اٌؼٕف إٌّضٌٟ

 .فٟ ِٛاجٙخ رّزؼٙب ثبٌذك فٟ اٌظذخ

 

 خبٌذ. ة: اٌجضائش
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El chourouk du, 17,09,2016, ٓغ١ٌٛذافغ ، ؽبٌت اٌذىِٛخ ثزذذ٠ذ ِٛاطفبد اٌّغإ١ٌٚٓ اٌّذ١١ٍ

 ػٓ ثٓ غجش٠ؾ ٠ٚغبٔذ أ٠ٚذ١ٝ فٟ ئػذاَ خبؽفٟ الأؽفبي

 

 
دافغ سئ١ظ رجّغ أًِ اٌجضائش، ػّبس غٛي، ػٓ ٚص٠شح اٌزشث١خ ٔٛس٠خ ثٓ غجش٠ؾ، ػٍٝ خٍف١خ اٌخطأ اٌّغجً 

 ِٓ وزبة اٌجغشاف١ب، ٚدػب ئٌٝ ػشٚسح ٚػغ اٌخطأ فٟ دائشرٗ ٚػذَ اعزغلاٌٗ لأغشاع 65فٟ اٌظفذخ 

ع١بع١خ ٚرٛظ١فٗ وذٍّخ أزخبث١خ ِغجمخ، ف١ّب ػُ غٛي طٛرٗ ئٌٝ طٛد أدّذ أ٠ٚذ١ٝ ٚؽبٌت ثزطج١ك ػمٛثخ 

 .الإػذاَ فٟ دك ِخزطفٟ الأؽفبي

أؽٕت غٛي، اٌغجذ، فٟ ٌمبء جّؼٗ ثاؽبساد ِٕٚبػٍٟ دضثٗ ثبٌؼبطّخ، فٟ لؼ١خ خطأ وزبة اٌجغشاف١ب، 

ٔذٓ فٟ ربط ٔإوذ أْ اٌٍّف اٌزشثٛٞ، ٠جت ئثؼبدٖ ػٓ اٌظشاػبد الإ٠ذ٠ٌٛٛج١خ، ٚاٌغ١بع١خ ٚدزٝ "ٚروش 

فٟ اٌّبػٟ ٚلؼذ أخطبء أ٠ؼب، ٚاٌخطأ ٠جت أْ ٠جمٝ فٟ دائشح اٌخطأ ٚلا ٔذخٍٗ "، ِؼ١فب .."اٌّغشد١خ

 ."دائشح اٌظشاػبد الإ٠ذ٠ٌٛٛج١خ أٚ اٌذضث١خ، ٚػ١ٍٕب رشن اٌزذم١ك ٠أخز ِجشاٖ

أْ اٌٍّف اٌزشثٛٞ دغبط، ٠ٚض١ش اٌّشبػش، الأِش اٌزٞ ٠فشع رغ١ٍت اٌذىّخ فٟ رغ١١ش "ٚلبي سئ١ظ ربط، 

 ."اٌٍّفبد اٌغبخٕخ

ٚفٟ ئشبسح ػ١ّٕخ ئٌٝ الإعلا١١ِٓ اٌز٠ٓ ٠ذػْٛ ئٌٝ ػشٚسح ػذَ اٌّغبط ثضٛاثذ الأِخ ٚا٠ٌٛٙخ، أٚػخ 

اٌذعزٛس ٚاػخ، ٠ٕٚض ػٍٝ اٌزّغه ث٠ٛٙزٕب ٚلا ٔزؼبسع ِغ صٛاثذ الأِخ، ٌىٓ ػ١ٍٕب أْ ٔىْٛ "اٌّزذذس 

 ."..ِزفزذ١ٓ، ػٍٝ ِب ٠جشٞ ِٓ دٌٕٛب

ٚثخظٛص ظب٘شح اخزطبف الأؽفبي، دػب غٛي، ئٌٝ رطج١ك ػمٛثخ الإػذاَ فٟ دك ٘إلاء اٌّجش١ِٓ، 

أْ ِخطؾ الإٔزاس اٌزٞ ألشرٗ اٌذىِٛخ "ثبلإػبفخ ئٌٝ عٓ رشعبٔخ ِٓ اٌمٛا١ٔٓ اٌظبسِخ، ٍِّذب ئٌٝ 

 ."ِإخشا ٌّٛاجٙخ اٌظب٘شح لا ٠ىفٟ ٠ٚجت الا٘زّبَ ثبٌجبٔت اٌٛلبئٟ ٚاٌزذغ١غٟ

٠ٚؼزجش ِٛلف غٛي اٌضبٟٔ ِٓ ٔٛػٗ، ٚاٌظبدس ػٓ أدضاة اٌغٍطخ، د١ش عجك لأ٠ٚذ١ٝ، ٚأْ دػب ٌزطج١ك 

 .2017ػمٛثخ الإػذاَ، ٠ٚجذٚ أْ ٘زا اٌٍّف ع١زُ رٛظ١فٗ فٟ اٌذٍّخ الأزخبث١خ اٌمبدِخ رذغجب ٌزشش٠ؼ١بد 

  ٌجبْ ٌلإششاف ػٍٝ الأزخبثبد، ٌٚٓ ٠ششخ 5،  لبي غٛي، أْ دضثٗ لبَ ثزشى١ً 2017ٚػٓ رشش٠ؼ١بد 

ِٓ ٘ت ٚدة، ٚاٌمٛائُ عزؼُ ِششذ١ٓ أوفبء، ٚؽبٌت اٌذىِٛخ ثؼشٚسح ٚػغ ِٛاطفبد ٌٍزششخ 

ٌّٕبطت اٌّغإ١ٌٚخ ػٍٝ اٌّغزٜٛ اٌّذٍٟ، دزٝ لا ٔىْٛ أِبَ ِجبٌظ ِٕزخجخ ثذْٚ ِغزٜٛ  ٚرفزخ ف١ٙب 

 ."اٌشىبسح"اٌجبة لأطذبة 

، اعزجؼذ غٛي، فشػ١خ اٌذخٛي فٟ رىزلاد دضث١خ، ِش١شا ئٌٝ أْ دضثٗ "اٌششٚق"ٚفٟ سدٖ ػٍٝ عإاي 

ٌذ٠ٗ ِب ٠ىفٟ ِٓ اٌمٛائُ داخً ٚخبسط اٌٛؽٓ ٌٚٓ ٠ىْٛ ثذبجخ ئٌٝ أدضاة أخشٜ ٌزذظ١ً أطٛاد 

 ." ثبٌّبئخ1اٌزىزً ع١ىْٛ فٟ اٌذبلاد اٌمب٘شح فمؾ ٚثٕغجخ ٌٓ رزؼذٜ "اٌشؼت، ٚ

 إيمان عويمر
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Letempsdz du, 19,09,2016, Le Conseil des droits de l'homme dispose de 

larges prérogatives: La commission de Ksentini dissoute, 

 

Le ministre de la Justice, TayebLouh, présentera demain, devant les députés, le 

projet de loi relatif à la création du Conseil national des droits de l'homme, 

prévu dans les articles 198 et 199 de la nouvelle Constitution. 

Composé de 38 membres, ce conseil jouit, selon le projet de loi de 35 articles, 

dont on s’est procuré une copie, de la qualité de la personnalité morale et de la 

double autonomie financière et administrative. 

Il est toutefois placé sous l’autorité du président de la République, mais dispose 

d’attributions importantes allant jusqu’à procéder à des investigations sur les 

violations des droits de l’homme. Aussi, son président est élu par ses pairs. Le 

conseil est mandaté pour assurer une mission de surveillance, d'alerte précoce et 

d'évaluation en matière de respect des droits de l'homme. 

«Le conseil examine toute situation d'atteinte aux droits de l'homme constatée 

ou portée à sa connaissance, et entreprend toute action appropriée. Il porte les 

résultats de ses investigations à la connaissance des autorités administratives 

concernées et, le cas échéant, devant les juridictions compétentes», indique 

l'article 199 de la Constitution. Il précise que le conseil «initie des actions de 

sensibilisation, d'information et de communication pour la promotion des droits 

de l'homme. Il émet également des avis, propositions et recommandations 

relatives à la promotion et à la protection des droits de l'homme». L’un des 

premiers effets de la création du conseil est la dissolution, dès son installation, 

de la Commission nationale consultative pour la promotion et la protection des 

droits de l’homme (CNCPPDH) que préside Farouk Ksentini. 

Au titre des dispositions transitoires et finales du projet de loi sur le Conseil des 

droits de l’homme, il est souligné dans l’article 32 que la commission de 

Ksentini continue à exercer ses missions jusqu’à l’installation de la nouvelle 

instance. Aussi, les dispositions de l’ordonnance du 27 août 2009 relatives à la 

CNCPPDH sont abrogées. Contrairement à la commission de Ksentini, le 

président du Conseil national des droits de l’homme n’est pas désigné. Il est élu 

par ses pairs. Histoire de lui donner plus de crédibilité aussi bien sur le plan 

national qu’international. «L’enjeu et le défi est d’installer le conseil avant la 

réunion annuelle de l’instance onusienne des droits de l’homme, vers début 

novembre. La CNCPPDH est créée par décret présidentiel, ce qui est mal perçu 

au niveau international. Par contre, ce conseil est créé par une loi et voté par le 

Parlement. Il a beaucoup plus de crédibilité», explique Saïd Lakhdari, vice-

président de l’APN. Il ajoute qu’au niveau de l’instance de l’ONU, il y a deux 

catégories, A et B, avec la CNCPPDH, l’Algérie a failli être exclue avant d’être 

déclassée en deuxième catégorie. 

«Avec ce conseil, l’objectif est d’être à la catégorie A et de reprendre notre 

place», soutient notre interlocuteur. 



12 
 

D’ailleurs, l’article 7 du projet de loi stipule que le conseil œuvre à développer 

la coopération dans le domaine des droits de l’homme avec les organes de 

l’ONU et les institutions régionales spécialisées. 

Pour ce qui est de la composition du conseil, le projet de loi précise qu’elle est 

fondée sur les principes du pluralisme sociologique et institutionnel, la 

représentation de la femme ainsi que le critère de compétence et de probité. 

Les membres (désignés par différentes institutions, organisations des droits de 

l’homme et de la société civile) sont nommés par décret présidentiel pour un 

mandat de 4 années renouvelables. Le président est élu par ses pairs pour un 

mandat de 4 ans renouvelable une seule fois. 

 

Karim Aimeur 
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Aps du, 20,09,2016,  Lamamra préside la délégation algérienne à la 71ème 

session de l'Assemblée générale de l'ONU, 

 
NEW YORK- Le ministre d’Etat, ministre des Affaires étrangères et de la 

Coopération internationale, RamtaneLamamra, qui préside la délégation 

algérienne à la 71ème session de l’Assemblée générale des Nations unies, est 

arrivé lundi à New York. 

 

Les travaux de la session de cette année porteront sur le thème "Les objectifs de 

développement durable : une nouvelle impulsion pour transformer notre 

monde". 

 

Plusieurs réunions et rencontres de haut niveau sont également inscrites à l'ordre 

du jour de cette session. 

 

Au cours de son séjour à New York, le ministre d’Etat participera au débat 

général de l’Assemblée générale et prononcera une allocution devant le Sommet 

des chefs d’Etat et de gouvernement sur "la gestion des déplacements massifs 

des réfugiés et de migrants" et prendra part aux festivités commémoratives du 

30ème anniversaire de la déclaration universelle du droit au développement. 

 

En marge des travaux de cette session, M. Lamamra présidera le premier 

"Forum sur la promotion des opportunités d’investissement en Algérie", 

organisé par le Business Council for International Understanding et la réunion 

ministérielle sur la mise en oeuvre de l’Accord de paix et de la réconciliation au 

Mali. 

 

Il prendra également part aux réunions ministérielles du G77, du CIO, de l’OCI, 

du G15 ainsi qu'à celles dédiées à l'alliance des civilisations et à la réunion 

ministérielle sur le rôle de la médiation dans la prévention des conflits. De 

même qu'il participera à la journée internationale sur l'élimination des armes 

nucléaires. 

 

Lors de son séjour à New York, M. Lamamra aura plusieurs rencontres et 

entretiens notamment avec le secrétaire général des Nations Unies, le président 

de l’Assemblée générale, des chefs d’agences onusiennes et nombre de ses 

homologues. 
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Horizons du, 20,09,2016, L’APN reprend ses travaux aujourd’hui, Le 

projet de création du conseil national des droits de l’homme au menu, 

 
Le conseil national des droits de l’homme jouira de larges prérogatives avec 

pour mission, notamment, d’émettre au gouvernement ou au Parlement des avis, 

des recommandations, des propositions et des rapports sur tout ce qui se 

rapporte aux droits de l’homme 

 

L’Assemblée populaire nationale entrera aujourd’hui dans le vif du sujet. Elle 

devra discuter du premier projet de loi inscrit à son ordre du jour, qui porte sur 

la composition et les modalités de désignation des membres du conseil national 

des droits de l’homme, son organisation et son fonctionnement. Ce projet, dont 

Horizons détient une copie, comprend 35 articles répartis en quatre chapitres. 

Cet organe indépendant sera placé sous l’autorité du président de la République, 

garant de la Constitution. Il sera doté d’une personnalité juridique et d’une 

autonomie financière et administrative. Sa principale mission : veiller à la 

promotion et à la protection des droits de l’homme. Mieux, il jouira de larges 

prérogatives avec pour mission, notamment, d’émettre au gouvernement ou au 

Parlement des avis, des recommandations, des propositions et des rapports sur 

tout ce qui se rapporte aux droits de l’homme. Il sera également chargé de 

formuler des avis et des recommandations sur les projets de textes législatifs et 

réglementaires et d’évaluer ceux en vigueur, de contribuer à l’élaboration des 

rapports présentés périodiquement par l’Algérie devant les mécanismes et les 

instances des Nations unies et institutions régionales et de diffuser la culture des 

droits de l’homme. 

 

Le conseil est chargé aussi de l’alerte précoce dans les situations de tension ou 

de crise pouvant entraîner une violation des droits de l’homme et de prendre, en 

coordination avec les autorités compétentes, les mesures préventives 

nécessaires. Il peut enquêter sur les violations des droits de l’homme et les 

signaler aux autorités compétentes comme il peut recevoir des requêtes sur toute 

atteinte aux droits de l’homme. Les membres du conseil national des droits de 

l’homme ont la prérogative de visiter les lieux de détention et de garde à vue 

ainsi que les structures destinées à l’accueil des personnes aux besoins 

spécifiques. Ce conseil va assurer, dans le cadre de son mandat, la médiation 

pour améliorer les relations entre les administrations publiques et le citoyen. Il a 
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la faculté de demander aux administrations publiques ou privées des documents 

utiles pour sa mission. Il adressera au président de la République, au Premier 

ministre et au Parlement un rapport annuel relatif à la situation des droits de 

l’homme dont le contenu doit être rendu public. Afin de garantir la transparence 

et l’objectivité dans la désignation des membres de cet organe, le projet prévoit 

l’institution d’une commission ad hoc présidée par le premier président de la 

Cour suprême. Il est composé de 38 membres dont quatre seront choisis par le 

chef de l’Etat. Ce projet de texte stipule que la Commission nationale 

consultative de promotion et de protection des droits de l’homme va continuer à 

exercer ses missions jusqu’à l’installation du conseil national des droits de 

l’homme. 

 

Un statut d’institution constitutionnelle 

 

Dans l’exposé des motifs de ce texte, on rappelle, d’entrée, les multiples 

réalisations de l’Algérie en faveur de la consécration des droits de l’homme. On 

met en avant également l’engagement de l’Algérie à respecter les principes et les 

standards internationaux en matière des droits de l’homme qui apparaît 

notamment à travers l’ensemble des textes de loi qui assurent la protection des 

droits et libertés fondamentaux et qui criminalise leur violation. Cet engagement 

est illustré, par ailleurs, par son système judiciaire basé sur les principes de 

légalité et d’égalité ainsi que du respect de la présomption d’innocence et des 

droits de la défense. L’Algérie a été confrontée au cours de la dernière décennie 

à l’horreur du terrorisme qui constitue l’une des formes les plus graves de 

violation des droits de l’homme et a su surmonter cette épreuve grâce à la 

politique de concorde civile puis celle de la paix et la réconciliation nationale 

initiée par le président de la République, selon ledit document. Cette politique a 

permis d’apporter des réponses humaines, légales et sociales à la tragédie 

nationale, traduisant ainsi la conviction du peuple algérien que l’ensemble des 

victimes et des ayants droit doivent bénéficier d’une prise en charge compatible 

dans le cadre d’un effort collectif de solidarité nationale. Ce projet de loi 

s’inscrit dans le cadre de la poursuite de la réforme de la justice. L’arsenal 

juridique a connu une avancée considérable en matière des droits de l’homme 

qui s’est traduite principalement dans la révision du code de procédure pénale 

dont les dispositions sont étroitement liées aux droits et libertés individuelles. La 

mise en place d’institutions nationales en charge des droits de l’homme vise à 

donner à la société civile et autres partenaires des pouvoirs publics, un cadre 

d’expression privilégié ayant pour vocation l’épanouissement et le respect des 

droits de l’homme ainsi que la diffusion d’une culture qui s’y attache. C’est avec 

cette même exigence de crédibilité et d’efficacité que l’Algérie a, dans des 

contextes particuliers, souverainement mis en place en 1992, l’Observatoire 

national des droits de l’homme et en 2001, la Commission nationale consultative 

de promotion et de protection des droits de l’homme. La révision de la loi 
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fondamentale du pays le 7 février dernier a élevé l’organe national en charge des 

droits de l’homme au statut d’institution constitutionnelle en lui conférant une 

mission de surveillance, d’alerte précoce et d’évaluation en matière des droits de 

l’homme, tout en lui donnant une visibilité accrue ainsi qu’un rôle plus 

conforme aux engagements internationaux de l’Etat ainsi qu’à sa politique 

résolument engagée en faveur de l’Etat de droit et de la bonne gouvernance. 

 

Karima AllounKordjani 
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Letempsdz du, 20,09,2016,Conseil national des droits de l'homme: Les 

prérogatives et les missions, 

 

Le projet de loi fixant la composition et les modalités de désignation des 

membres du Conseil national des droits de l'homme, découlant de la nouvelle 

Constitution, sera présenté aujourd'hui à l'APN par le ministre de la Justice, 

garde des Sceaux, TayebLouh. 

Ce conseil qui prendra la place de la Commission nationale consultative pour la 

promotion et la protection des droits de l'homme (CNCPPDH), jouit de 

prérogatives plus larges. C'est un organe indépendant placé auprès du président 

de la République, doté de la personnalité juridique et de l'autonomie 

administrative et financière. Son président est élu par ses pairs et non désigné 

comme ce fut le cas pour la CNCPPDH. Mais quelles sont les attributions et 

missions du conseil ? C'est l'article 5 du projet de loi qui fixe ses prérogatives. 

Ainsi, sans préjudice des attributions du pouvoir judiciaire, le conseil est chargé 

de l'alerte précoce dans les situations de tension ou de crise pouvant entraîner 

des violations des droits de l'homme et d'entreprendre, en coordination avec les 

autorités compétentes, les mesures préventives nécessaires. Il est missionné 

aussi pour détecter et procéder à des investigations sur les violations des droits 

de l'homme et les signaler aux autorités. Le conseil créé par la nouvelle 

Constitution est également mandaté pour visiter les lieux de détention et de 

garde à vue, les centres de protection des enfants, les structures sociales et les 

établissements hospitaliers, notamment ceux destinés à l'accueil des personnes 

aux besoins spécifiques ainsi que les centres d'accueil des étrangers en situation 

illégale. «Recevoir et étudier les requêtes sur toute atteinte aux droits de 

l'homme et en saisir les autorités administratives concernées et, le cas échéant, 

les autorités judiciaires compétentes, en formulant toute recommandation utile», 

figure, en outre, au titre des missions de cette structure. 

 

Missions élargies 

 

L'article 4 du projet de loi qui sera soumis aux députés accorde au conseil la 

possibilité d'émettre au gouvernement ou au Parlement des avis, 

recommandations, propositions et rapports sur toute question se rapportant aux 

droits de l'homme aussi bien sur le plan national qu'international. Il peut 

examiner et formuler des observations sur les projets de textes législatifs et 

réglementaires et évaluer les textes en vigueur, au regard des principes 

fondamentaux des droits de l'homme. Il peut aussi faire toute proposition 

relative à la ratification et/ou adhésion aux instruments internationaux des droits 

de l'homme ainsi que contribuer à l'élaboration des rapports présentés 

périodiquement par l'Algérie devant les mécanismes et instances des Nations 

unies et institutions régionales, en application de ses obligations internationales. 

Le conseil est, par ailleurs, chargé d'évaluer la mise en œuvre des observations 
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et recommandations émanant des instances et comités des Nations unies et des 

institutions et mécanismes régionaux dans le domaine des droits de l'homme. 

Dans l'exercice de ses missions, le conseil peut demander à tout organisme ou 

entreprise publique ou privée des documents, des informations ou toutes 

précisions utiles. Les organismes et entreprises requis sont tenus de répondre 

aux demandes du conseil dans un délai n'excédant pas 60 jours. Selon le même 

projet de loi, dans le cadre de ses prérogatives, le conseil œuvre à développer la 

coopération dans le domaine des droits de l'homme avec les organes des Nations 

unies, les institutions régionales spécialisées, et avec les institutions nationales 

des droits de l'homme d'autres pays, ainsi qu'avec les ONG internationales. «Le 

conseil œuvre à établir des relations de coopération avec les associations et 

institutions nationales qui activent dans les différents domaines des droits de 

l'homme et les questions qui s'y rapportent», précise le texte. Enfin, 

contrairement à la CNCPPDH qui adresse son rapport annuel uniquement au 

président de la République, le conseil adresse son rapport au président de la 

République, au Parlement et au Premier ministre. 

 

Karim Aimeur 
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Letempsdz du, 21,09,2016, Projet de loi sur le Conseil national des droits de 

l'homme: Louh rassure, les députés exigent du concret, 

 

Les députés des partis de l'opposition doutent de la capacité du nouveau Conseil 

national des droits de l'homme (CNDH) de mettre fin aux violations des droits 

humains en Algérie. 

Le projet de loi fixant la composition et les modalités de désignation des 

membres de ce Conseil ainsi que les règles relatives à son organisation et son 

fonctionnement, présenté hier à l'APN par le ministre de la Justice, TayebLouh, 

a été une occasion pour ces députés de formuler leurs critiques et leurs craintes. 

«Ce projet est le résultat des pseudo-réformes politiques. C'est une photocopie 

de la Commission nationale consultative pour la promotion et la protection des 

droits de l'homme avec quelques maquillages», a lancé Meriem Deradji, députée 

du Front pour la justice et le développement (FJD). Elle a ajouté que les droits 

de l'homme connaissent une régression en Algérie ces dernières années, 

dénonçant les atteintes à la liberté de la presse, à la liberté d'expression et les 

pressions exercées sur certains journaux. Ce à quoi le président de l'APN, 

Mohamed Larbi OuldKhelifa, a répondu à chaud : «Personne n'empêche 

personne de s'exprimer. La preuve ? Vous avez parlé en toute liberté», a-t-il 

répliqué. Il faut dire que le boycott du FFS qui a décidé de bouder tous les 

projets de loi découlant de la nouvelle constitution a laissé les islamistes seuls 

opposants dans une Assemblée, comme de coutume, presque vide. 

NaâmaneLaouer, député du MSP et chef du groupe parlementaire de l'Alliance 

de l'Algérie verte (AAV), a salué le fait que le CNDH soit doté de larges 

prérogatives. Mais il a exprimé des doutes quant à sa capacité de redresser la 

barre de la situation des droits de l'homme dans le pays. «La réalité du terrain est 

loin de ce que disent les textes de loi», a-t-il d'emblée souligné dans son 

intervention. 

Il s'interroge si le projet de loi servira à mettre fin à l'interdiction des 

manifestations pacifiques à Alger et la répression de certaines organisations et 

associations. 

Il se demande aussi si le nouveau Conseil contribuera à relancer les enquêtes sur 

les disparitions des années 1990 et à faire agréer les partis politiques et 

associations à qui on refuse l'agrément. 

 

Atteindre la catégorie A de l'ONU 

 

Un député du FLN, Layas Saadi, qui a salué le texte, a voulu critiquer la 

situation des droits de l'homme, en s'attaquant à Farouk Ksentini, président de la 

CNCPPDH, en raison de la position prise par ce dernier en faveur du retour 

d'Abdelaziz Belkhadem à la tête du FLN. 
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«Il y a plusieurs problèmes dans le domaine des droits de l'homme en Algérie. 

Farouk Ksentini doit faire le bilan de la Commission», a-t-il lancé en l'accusant 

d'atteinte aux droits de l'homme. 

Le président de l'APN n'est pas resté insensible à cette intervention. Il appellera 

les intervenants à s'astreindre à l'ordre du jour qui est le projet de loi sur le 

CNDH. 

Lors de la présentation du projet, le ministre de la Justice, TayebLouh, n'est pas 

passé par trente-six chemins pour expliquer la philosophie générale du texte.  

Son objectif majeur consiste à soigner l'image du pays à l'international, satisfaire 

les exigences onusiennes dans le domaine des droits de l'homme avec, pour 

finalité, se hisser à la catégorie A du Conseil des droits de l'homme de l'ONU, 

qui avait dégradé l'Algérie en 2009 à la catégorie B. 

Il a souligné que le projet de loi reflète la volonté politique du pays de 

promouvoir les droits de l'homme et de se soumettre aux standards 

internationaux en la matière. Pour ce faire, il faudrait répondre à certaines 

exigences car le mécanisme onusien évalue les institutions nationales des droits 

de l'homme selon certains critères. Parmi eux, la création de l'instance par voie 

de loi et non pas par décret, son autonomie financière et administrative et la 

transparence de la désignation de ses membres, a détaillé le ministre. 

En 2009, avec la création de la Commission de Ksentini par ordonnance, 

l'Algérie a été déclassée par le Conseil onusien qui évalue les situations des 

droits de l'homme dans tous les pays membres de l'ONU. 

Louh précise que le CNDH respecte toutes les conditions et répond à toutes les 

normes internationales. 

 

Karim Aimeur 
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El-watan du, 29,09,2016, CHARTE POUR LA PAIX ET LA 

RÉCONCILIATION NATIONALE, LES FAMILLES DES DISPARUS 

RÉCLAMENT L’ABROGATION DU TEXTE, 

 

L’organisation SOS Disparus et le CFDA réclament l’abrogation de la charte 

pour la paix et la réconciliation nationale. Dans un communiqué rendu public 

hier, ces associations réaffirment l’opposition des familles «à ce texte qui prône 

l’oubli, bafoue le droit des victimes à obtenir la vérité et la justice tout en 

légalisant l’impunité». «Ces familles sont confrontées à un dilemme terrible 

depuis la mise en œuvre des textes d’application de ladite charte, dont les 

dispositions sont contraires aux normes internationales de protection des droits 

de l’homme», précisent les deux associations. Selon la même source, les textes 

d’application de cette charte «obligent les familles de disparus à déclarer leur 

proche décédé pour obtenir une indemnisation qui n’est guère à la mesure du 

lourd préjudice subi». Et d’ajouter :«Ces familles ne peuvent accepter ce 

compromis honteux dès lors qu’elles nourrissent l’espoir, même infime, que 

leurs enfants sont toujours en vie, embastillés quelque part et qu’ils finiront par 

réapparaître un jour ou l’autre.» Pour les deux organisations qui annoncent la 

tenue, aujourd’hui, d’un rassemblement devant l’APN, «la charte dite pour la 

paix et la réconciliation nationale ne peut constituer une base raisonnable d’une 

transition vers une paix solide et durable». A travers cette action, ajoute-t-on 

dans le communiqué, les familles de disparus veulent interpeller «les députés en 

leur qualité de représentants légitimes du peuple algérien en vue d’instaurer un 

véritable débat sur cette question afin que toutes les victimes puissent exercer 

leur droit à la vérité et à la justice».  

M. M 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


